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Vista normal

A/RES/73/182

Nations Unies

Assemblée générale

Distr. générale
24 janvier 2019

Soixante-treizième session
Point 74 c) de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale
le 17 décembre 2018
[sur la base du rapport de la Troisième Commission (A/73/589/Add.3)]

73/182.

Situation des droits de l’homme en République arabe syrienne
L’Assemblée générale,
Guidée par la Charte des Nations Unies,
Réaffirmant les buts et principes énoncés dans la Charte, la Déclaration
universelle des droits de l’homme 1 et les instruments internationaux pertinents relatifs
aux droits de l’homme, y compris les Pactes internationaux relatifs aux droits de
l’homme 2,
Réaffirmant son ferme attachement à la souveraineté, à l’indépendance, à l’unité
et à l’intégrité territoriale de la République arabe syrienne et aux principes énoncés
dans la Charte,
Rappelant ses résolutions 66/176 du 19 décembre 2011, 66/253 A du 16 février
2012, 66/253 B du 3 août 2012, 67/183 du 20 décembre 2012, 67/262 du 15 mai 2013,
68/182 du 18 décembre 2013, 69/189 du 18 décembre 2014, 70/234 du 23 décembre
2015, 71/130 du 9 décembre 2016, 71/203 du 19 décembre 2016, 71/248 du
21 décembre 2016 et 72/191 du 19 décembre 2017, les résolutions S-16/1 du 29 avril
2011 3, S-17/1 du 23 août 2011 3, S-18/1 du 2 décembre 2011 4, 19/1 du 1 er mars 2012 5,
19/22 du 23 mars 2012 5, S-19/1 du 1 er juin 2012 6, 20/22 du 6 juillet 2012 7, 21/26 du
28 septembre 2012 8, 22/24 du 22 mars 2013 9, 23/1 du 29 mai 2013 10, 23/26 du 14 juin
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Résolution 217 A (III).
Résolution 2200 A (XXI), annexe.
Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-sixième session, Supplément n o 53
(A/66/53), chap. I.
Ibid., Supplément n o 53B et rectificatif (A/66/53/Add.2 et A/66/53/Add.2/Corr.1), chap. II.
Ibid., soixante-septième session, Supplément n o 53 (A/67/53), chap. III, sect. A.
Ibid., chap. V.
Ibid., chap. IV, sect. A.
Ibid., Supplément n o 53A (A/67/53/Add.1), chap. III.
Ibid., soixante-huitième session, Supplément n o 53 (A/68/53), chap. IV, sect. A.
Ibid., chap. V, sect. A.
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